
2024  DAE  312  : Marchés  découver t s  alimentai re s  - principe  du  renouvelleme n t
de  la  déléga tion  de  service  public

Le  Conseil  de  
Paris  siégean t  en  formation  de  
Conseil  Municipal

Vu la  troisième  partie  du  Code  de  la  command e  publique  consacré e  aux  contra t s  de  
concession  ;

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 1411- 1  

à  L 1411- 19  ;

Vu l’avis  du  comité  social  terri torial  de  la  direc tion  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi  en
date  du  14  juin  2024  ;

Vu l’avis  émis  le  10  septe m br e  2024  par  la  Commission  Consulta t ive  des  Services  
Publics  Locaux,  en   applica tion  de  l’article  L 1411- 4  du  Code  généra l  des  
collectivités  terri toriales  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  
du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  
date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  
date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  
date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  
date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  
date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;



Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  
en  date  du

;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DAE  123  en  date  du  11  octobre  2024,  approuvan t  le
principe  de  la  gestion  déléguée  des  marchés  découver t s  alimentai re s  et
biologiques  et  autorisan t  la  maire  à  accomplir  tous  les  actes  prépa ra toi re s  à  la
passa t ion  du  contra t  de  déléga tion.

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du     par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
lui  de m a n d e  de  r a p p o r t e r  la  dé l i b é r a t i o n  20 2 4  DAE  12 3  e t  lui  propose
d’approuve r  le  principe  de  la  gestion  déléguée  des  marchés  découve r t s
alimentai re s  et  biologiques  pour  une  durée  de  six  ans  et  de  l’autorise r  à  procéde r  à
la  publication  d'un  avis  de  concession  et  à  accomplir  tous  les  actes  prépa ra toi re s  à
la  passa t ion  du  contra t  délégua n t  la  gestion  des  dits  marchés .

Considéra n t  qu’à  la  suite  d’une  erreu r  maté rielle  le  rappor t  présen té  à  la  CCSPL
du  10  septe mb r e  2024  n’était  pas  annexé  à  cet te  délibéra t ion  2024  DAE  123

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Nicolas  BONNET- OULALDJ,  adjoint  à  la  Maire  de  Paris
chargé  du  commerce ,  de  l’artisana t ,  des  professions  libérales  et  des  métier s  d’art  et
de  mode,  au  nom  de  la  1ère  commission  ;

Délibèr
e  :

Article  1  : Est  approuvé  le  principe  de  la  gestion  déléguée  des  marchés  découve r t s
alimentai re s  et  biologiques  pour  une  durée  de  six  ans.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  à  la  publica tion  d'un
avis  de  concession  et  à  accomplir  tous  les  actes  prépa ra to i r e s  à  la  passa t ion  du
contra t  délégua n t  la  gestion  des  marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques .

Article  3  : La  délibéra t ion  2024  DAE  123  «  Marchés  découver t s  alimenta i r e s  - 
principe  du  renouvelleme n t  de  la  déléga tion  de  service  public  »  est  rappor t é e .  


